Emploi temporaire


Catégorie : Professionnels scientifiques

Titre de l'emploi :INGÉNIEUR EN GÉNIE CIVIL

Numéro de l'affichage :MN-10-TEMP-451020-45560*

Lieu : 

Taux horaire : Du 52 444 $ à 85 110 $

 

PROJET SPÉCIAL - CHARGÉ DE PROJET AU PLAN DE TRANSPORT DE MONTRÉAL-NORD
 

Durée de l'emploi : Jusqu'au 31 décembre 2011

Nom de l'organisation : Arrondissement de Montréal-Nord - Direction des travaux publics - 4250, rue de Charleroi



Aux candidats de l'externe

Description

NATURE ET CARACTERISTIQUES DE LA FONCTION
Sous l'autorité du Directeur des travaux publics, la personne titulaire contribue à la planification, à la mise en ¿uvre et au suivi des travaux d'infrastructures routières, de circulation, d'aqueduc et d'égout, de parcs ainsi que des dossiers relatifs à l'environnement.  Elle collabore à l'établissement et au suivi des dossiers du programme triennal d'immobilisation (PTI) relevant de la Direction des travaux publics, voit à la résolution des problèmes techniques et assiste les exécutants de l'arrondissement dans leurs travaux.  De plus, la personne titulaire participe à l'établissement des normes, à la rédaction des conditions d'embauche des firmes de consultants de même qu'à la préparation des plans et devis pour l'exécution des contrats.  Elle effectue également des estimations, procède aux appels d'offres, analyse les soumissions et fait des recommandations.  Dans le cadre de ses activités, elle peut aussi être appelée à coordonner une équipe de travail et à rédiger des rapports techniques.
Les principaux défis rattachés à ce poste sont de :
· Contribuer à la conception et à la mise en oeuvre d'un ensemble de moyens permettant à l'arrondissement d'accroître son efficacité et son efficience en regard de son «Programme de réfection routière» (PRR) et de réfection d'aqueduc et d'égout. 
· Exercer un rôle de premier plan dans l'amélioration des services offerts aux citoyens dans les secteurs d'activités relevant des travaux publics. 

· Surveiller et vérifier la réalisation des projets.

Exigences

Conditions d'admissibilité 

Scolarité
Détenir un diplôme universitaire de 1er cycle (baccalauréat) en génie civil avec spécialisation dans le domaine municipal (les diplômes émis à l'extérieur du Québec doit être sanctionnés par une attestation d'équivalence émise par le ministère des Relations avec les citoyens et de l'immigration).

Expérience
Posséder deux (2) années d'expérience à titre d'ingénieur dans le domaine de l'emploi, dont cinq (5) années en milieu municipal.

Autres exigences
· Être membre en règle de l'Ordre des ingénieurs du Québec 

· Avoir la capacité de travailler en équipe, notamment lors de la réalisation d'études touchant à des problématiques multidisciplinaires de même que d'exercer du leadership dans les secteurs d'activités d'ordre techniques sous la responsabilité de l'arrondissement. 

· Connaissance des développements domiciliaires avec les promoteurs serait un atout. 

· Habileté à superviser et à coordonner les activités en projet; à communiquer verbalement et par écrit en français. 

· Coordonner le travail du personnel technique.

Remarque

TOUTE DEMANDE INCOMPLÈTE OU REÇUE APRÈS LA DATE LIMITE D'INSCRIPTION NE SERA PAS CONSIDÉRÉE.
 

SEULS LES CANDIDATS RETENUS SERONT CONTACTÉS
  

Inscription

Faire parvenir votre demande dûment remplie à:

 

Madame Roseline Rivet
Agent conseil en ressources humaines
Division des ressources humaines
 

Par la poste : 4255 Place de l'Hôtel-de-Ville
                       Montréal-Nord (Québec)  H1H 1S4
Téléphone :  514 328-4000 poste 4092
Télécopieur:  514 328-4290


Postulation en ligne (pour les employés de la Ville ayant accès à SIMON)

Consignes

Pour les personnes qui ne sont pas à l'emploi de la Ville de Montréal
Vous devez utiliser le formulaire demande d'emploi disponible sur le site Internet de la Ville de Montréal en prenant soin d'y compléter les sections « Numéro de candidat », « Renseignements personnels » ainsi que la section « Accès à l'égalité en emploi ».

Votre demande d'emploi doit être accompagnée des documents attestant que vous remplissez les conditions d'admissibilité. Le document « Évaluation comparative des études effectuées hors Québec » délivré par le ministère de l'Immigration et des Communautés culturelles doit être joint à toute demande pour tout diplôme obtenu ailleurs qu'au Québec. Ne pas fournir d'originaux car ils ne seront pas retournés.

Les demandes reçues après la période d'inscription ne seront pas considérées.

Accès à l'égalité en emploi

La Ville de Montréal souscrit aux principes d'égalité en emploi et invite donc les femmes, les autochtones, les membres des minorités visibles, des minorités ethniques et les personnes handicapées à soumettre leur candidature.

Le masculin est utilisé dans le but d'alléger le texte seulement



Période d'inscription : du 31 août 2010 au 7 septembre 2010

Le masculin est utilisé dans le but d'alléger le texte seulement

